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CC de l'Alta Rocca (Siren : 242000495)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Levie

Arrondissement Sartène

Département Corse-du-Sud

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 18/12/2000

Date d'effet 01/01/2013

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges

Nom du président M. Antoine GREANI

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Mairie

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 20170 LEVIE

Téléphone 04 95 78 00 58 

Fax 04 95 78 44 77 

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) oui

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) oui
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 5 907
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Densité moyenne 11,12

Périmètre

Nombre total de communes membres : 16

Dept Commune (N° SIREN) Population

2A Altagène (212000111) 51

2A Aullène (212000244) 185

2A Carbini (212000616) 109

2A Cargiaca (212000665) 56

2A Levie (212001424) 754

2A Loreto-di-Tallano (212001465) 50

2A Mela (212001580) 31

2A Olmiccia (212001911) 118

2A Quenza (212002547) 216

2A Sainte-Lucie-de-Tallano (212003081) 457

2A San-Gavino-di-Carbini (212003008) 1 095

2A Serra-di-Scopamène (212002786) 111

2A Sorbollano (212002851) 66

2A Zérubia (212003578) 31

2A Zonza (212003628) 2 526

2A Zoza (212003636) 51

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 9

Compétences exercées par le groupement

Production, distribution d'énergie

- Hydraulique 

Etude, création et gestion des équipements liés à la construction du barrage du Rizzanese et son exploitation 

Environnement et cadre de vie

- Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 

- Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

- Autres actions environnementales 

Protection et mise en valeur de l¿environnement :  Sont d'intérêt communautaire l'élimination et la valorisation des déchets

ménagers et assimilés pour ce qui concerne la collecte et le traitement, l'enlèvement des épaves automobiles sur tout le

territoire de l'Alta Rocca hormis celles créées par des acticités commerciales, artisanales ou industrielles, la résorption des

décharges sauvages sur le territoire de l'Alta Rocca hormis celles créées par des acticités commerciales, artisanales ou

industrielles, la mise en place d'un programme intercommunal de prévention contre les incendies, les actions DFCI sur le

territoire de la communauté de communes de l'Alta Rocca qui figurent dans les différents documents approuvés par

l'ensemble des partenaires concernés qui sont financés à 90 % HT et dont l'entretien doit être pris en compte par les

services départementaux et ou régionaux, les LICAGIF ou les différentes opérations qui sont effectuées dans le cadre du

DFCI ayant fait l'objet d'un arrêté préfectoral qui sont financées au moins à 90 % du montant HT et dont l'entretien doit

être pris en compte par les services départementaux et ou régionaux.  Ces actions pourraient apporter une meilleure

cohérence pour la prévention et la lutte contre les incendies avec une vision spatiale beaucouip plus large.
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Développement et aménagement économique

- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire,

artisanale ou touristique 

L'aménagement, l'entretien et la gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique

d'intérêt communautaire à condition que ces opérations concernent trois communes limitrophes au minimum afin d'avoir

une meilleure gestion du développement

- Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi,

Soutien des activités agricoles et forestières...) 

- La réalisation d'étude à caractère économique et touristique - Coopération avec l'ensemble des partenaires compétents

visant à conforter le tissu économique - Développement et valorisation d'actions en faveur du tourisme culturel sur

l'ensemble du territoire de l'Alta Rocca - Mise en place d'un plan d'aménagement de sentiers de randonnées et de circuits à

thèmes d'intérêt communautaire et touristiques - la restauration du petit patrimoine bâti (fours à pains, fontaines,

lavoirs,...) dans le cadre d'opération de valorisation thématique, de circuits du patrimoine - la mise en valeur, la gestion et

la promotion des sites archéologiques sur le territoire de l'Alta Rocca non exploités à ce jour en partenariat avec les

communes concernées - la possibilité pour la communauté de communes de l'Alta Rocca de conventionner avec les

exploitants et les propriétaires des sites archéologiques déjà opérationnels en partenariat avec les communes concernées à

savoir Cucuruzzu, Castellu d'Arraggio - la mise à l'étude de la création d'une structure en zone de montagne qui assurerait

l'accueil du public, l'information et la promotion du territoire - la participation au financement et à la mise en place de la

politique touristique à travers l'office de pôle - le soutien, le maintien et le développement des activités artisanales,

commerciales et agricoles en privilégiant la promotion des produits identitaires locaux ; cette mission doit être conduite

avec d'autres intervenants publics ou privés en accord avec la politique régionale mise en place et dans la recherche de

programmes en partenariat avec l'Europe, l'Etat et la région etc... - la mise en place d'actions incitant à la création

d'emplois, le renforcement d'activités existantes, et une meilleure offre pour l'organisation de formations et de stages avec

les interlocuteurs institutionnels habituels (Chambres consulaires, GRETA) dont le financement de la CCAR n'excèderait pas

20 %  

Aménagement de l'espace

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

Sont d'intérêt communautaire :   - les zones d'aménagement concerté dont le nombre de lots est supérieur à cinquante qui

concerne au moins trois communes en zone de montagne accueillant sur leurs surfaces plus de 80 % d'activité économique

créatrice d'au moins 50 emplois  La communauté pourra mettre en place des plans d'aménagement d'ensemble afin de

réaliser des équipements d'intérêt communautaire

Logement et habitat

- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

Sont d'intérêt communautaire :  - l'élaboration et la mise en oeuvre d'un programme d'amélioration de l'habitat et du cadre

de vie dont la zone concernée se trouve dans la partie montagne 

Autres 

- Autres 

Aménagement de l'espace :  - la réflexion sur l'élaboration d'une charte paysagère d'intérêt communautaire en zone de

montagne - conseiller les communes dans l'élaboration de leur document d'urbanisme afin d'avoir une cohérence sur le

développement du territoire - être l'interlocuteur privilégié d'EDF dans le cadre de la construction du barrage du Rizzanese -

le co-financement, avec les institutionnels concernés, d'études pour la réalisation d'aménagement collectif ayant pour objet

le développement touristique - signalisation, aménagement et gestion des sites (Coscionu, Bavella, sites archéologiques

Piscia di Ghjaddu...etc) en partenariat avec les communes concernées.  Logement et cadre de vie :  - la mise en place d'une

cellule de réflexion concernant le problème de la pénurie de logement locatif sur le territoire et les difficultés pour les

résidents pour avoir accès à la propriété dans des conditions raisonnables - la mise en place d'actions en zone de montagne

concernant l'organisation et la gestion des services de proximité qui ont pour but d'améliorer le bien être des personnes

âgées (portage des repas, de médicaments...etc) la mise en place et le suivi d'animation de programmes éducatifs locaux

type CEL - participation au financement de manifestations et de voyages scolaires à but pédagogique.
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Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

2B
Syndicat mixte pour la valorisation des déchets de Corse (SYVADEC)

(200009827)
SM fermé 161 207

2A Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Corse (252000047) SM ouvert 52 990

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2015 - millésimée 2012)
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